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NCR : TARIFS 2021-2022  

   Pôle Natation : 

Pôle 
Enfants et Ados 

Ecole de Natation Française ENF  5-11 ans 
1 heure par 

semaine 
305 € 

Ados   12-17 ans 
1 heure par 

semaine 
350 € 

Ados groupe départemental 12-17 ans 
2 à 4 

entrainements par 
semaine 

420€ 

Pôle 
Compétition 

 Avenirs 
F : 7-9 ans  

  G : 8-10 ans 

3 à 4 
entrainements 
par semaine 

375 €    

Jeunes 
   

  F: 10-12 ans 
 G : 11-13 ans 

4 entrainements 
par semaine 

420€ 

Juniors 
F : 13 ans et +  
G : 14 ans et + 

4 à 6 
entrainements 
par semaine  

470€ 

  

 

Pôle  
 

Adultes 

 Adultes Sportifs  18 ans et plus 
2 à 6 

entrainements 
par semaine 

450€ 

Adultes  18 ans et plus 

1 entrainement 
ou 

2 entrainements 
par semaine 

 
355 € 

 
ou 
 

395 € 
 

 

 
 

Remises 

 
·  Pour les membres d’une même famille (même nom, même adresse) : 10 euros pour la 3ème adhésion. 
  
·  Officiel FFN : 10€. 
 

 
 

Pièces à fournir à la rentrée en septembre 2021 : 
 

1. Un certificat médical pour les majeurs précisant « Ne comporte aucune contre-indication à la pratique de la natation ». Le 

certificat médical est obligatoire. Pas de certificat, pas d’entrainement. 

 

NB 1 : Pour les majeurs, le certificat médical doit être postérieur à Août 2021. 

NB 2 : La durée du certificat médical est de 3 ans.  

Si votre certificat  est de moins de trois ans, vous devez remplir un questionnaire de santé de la FFN 

NB3 : pour les mineurs, le certificat n’est plus obligatoire. Vous devez remplir le questionnaire de santé de la FFN 

 

2. Le formulaire licence FFN complété et signé 

 
NB 1 : Pour la natation, le certificat médical doit être postérieur à Août 2021.  

3. Pour les officiels, copie de la carte d’Officiel FFN de la saison écoulée (pour la remise officiel).  
4. Le règlement intérieur du NCR daté et signé. 
5. Pour les membres du CA, les bénévoles et les officiels, le formulaire d’honorabilité de la FFN. 

Nous sommes en attente de la date d’ouverture de la piscine des fontaines.  

Ces tarifs sont pour une saison complète et seront réajustés en fonction de la date d’ouverture. 


